
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE l’ÉRABLE 
MUNICIPALITÉ DE VILLEROY 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ de Villeroy, dûment convoquée et tenue le 3 
octobre 2023, à 19 h 00.  

 
Sont présents :  

Mme Roxane Laliberté, mairesse 
M. Patrice Goupil, conseiller siège no 1 
M. Yannis Deschênes, conseiller siège no 2 
Mme Jessica Pitt, conseillère siège no.4 
M. Martin Pilotte, conseiller siège no 5 
M. Maxime Bédard, conseiller siège no 6 
 

Absent à la séance : 
Mme Danielle Vachon, conseillère siège no 3 

Assiste également à la séance :  
M. Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
PRISE DE PRÉSENCE  

MOT DE BIENVENUE ET CONSTATATION DU QUORUM 

La mairesse, Mme Roxane Laliberté, adresse un mot de 
bienvenue à l’assemblée et constate qu’il y a quorum. La séance 
est déclarée ouverte. 
 

23-10-124 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL, MARDI 3 OCTOBRE 2023 – 19H00 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 5 
septembre 2023 

3.2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 
19 septembre 2023 

3.3. Suivi aux procès-verbaux précédents 

 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

4.1. Mur du cimetière 
4.2. Grande affiche à la caserne des pompiers 
4.3. Maintien des caucus dans le format actuel 

 

5. ADMINISTRATION ET FINANCES  

5.1. Dépôt – Rapport des dépenses autorisées par délégation de 
pouvoir 

5.2. Présentation et adoption des comptes à payer de septembre 
2023 
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5.3. Annulation des créances irrécouvrables 

5.4.  Demande d’aide financière au Fonds régions et ruralité – 
Volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale – Ajout de 
service de géomatique spécialisé à l’entente de services 
d’ingénierie de la MRC de L’Érable 

5.5. Demande d’aide financière au Fonds régions et ruralité – 
Volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale – Plan de 
gestion des actifs (PGA) en eau  

5.6. Demande d’aide financière au FRR – Volet 4 – Acquisition 
d’équipements et partage d’une solution informatique 
commune en aménagement du territoire  

5.7. Dépôt programmation de travaux no 5 - TECQ 2019-2024 

5.8. Entente sur la résiliation du bail de la Fabrique et location 
mensuel 

5.9. Demande financière projet Halloween pour Comité 12-18 
Centre-du-Québec 

5.10. Semaine nationale des personnes proches aidantes 2023 - 
demande de proclamation 

 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

6.1. Règlement modifiant le Règlement encadrant la taxe 
municipale pour le 9-1-1 

 

7. TRAVAUX PUBLICS 

7.1. Offre de services professionnels – Collaborateurs externes - 
Raccordement et mise à niveau de l'eau potable (PRIMEAU 
2023)  

 

8. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  

9.1 Adoption du deuxième projet modifié de règlement modifiant 
le règlement de zonage no 17-CM-171 

 

10. LOISIRS ET CULTURE 

 

11. SUJETS DIVERS 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Sur proposition de : Patrice Goupil, siège no.1 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour du mardi 3 octobre 2023 
 
Adoptée. 
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3.   ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

23-10-125 3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 
RÉGULIÈRE DU 5 SEPTEMBRE 2023 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont 
individuellement pris connaissance du procès-verbal de la séance 
régulière du 5 septembre 2023;  

 
Sur proposition de : Yannis Deschênes, siège no.2 
  

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 5 
septembre 2023 tel que présenté.  
  
Adoptée. 
 

23-10-126 3.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 
EXTRAORDINAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2023 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont 
individuellement pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 19 septembre 2023;  

 
Sur proposition de : Jessica Pitt, siège no.4 
  

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 
septembre 2023 tel que présenté.  
  
Adoptée. 
 

 
3.3   SUIVI AU PROCÈS-VERBAL PRÉCÉDENT 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

4.1. Mur du cimetière 
4.2. Grande affiche à la caserne des pompiers 
4.3. Maintien des caucus dans le format actuel 

 
 

5. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 

23-10-127 5.1 DÉPÔT – RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR 
DÉLÉGATION DE POUVOIR 

 
Le directeur général/greffier-trésorier dépose à la table du Conseil le 
rapport des engagements de crédits autorisés par les fonctionnaires. 

  
Dépenses     23 510.75 $ 
Rémunération des élus     3 630.44 $ 
Rémunération régulière     9 701.36 $ 
Factures déjà payées   10 178.95 $ 
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23-10-128 5.2 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
DE SEPTEMBRE 2023 

Sur proposition de : Yannis Deschênes, siège no.2 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ACCEPTER le rapport détaillé des engagements de crédits pour le 
mois de septembre 2023, pour un montant total de 75 192.57 $ tel 
que présenté.  
 
Dépenses autorisées par délégation de pouvoir : 23 510.75 $  
Factures à payer : 51 681.82 $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES POUR SEPTEMBRE 2023: 75 192.57$  
 
Je, Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier, certifie par la présente que la Municipalité 
dispose des crédits suffisants pour les fins auxquelles les autorisations de dépenses ont été données et 
pour le paiement de ces comptes. 

 
_______________________________________ 
Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 

 

Adoptée. 
 
 

23-10-129 5.3 ANNULATION DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 

ATTENDU QUE la plupart des comptes à recevoir divers contiennent 
des factures des années 2021 et antérieures et sont donc considérés 
comme irrécouvrables ; 

ATTENDU QUE des intérêts s’accumulent à chaque année sur ces 
comptes, ce qui en en augmente considérablement les soldes ; 

 
Sur la proposition de Patrice Goupil, siège no.1 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 

 
QUE le conseil municipal autorise que les sommes dues pour les 
matricules suivants soient annulées en date du 3 octobre 2023 : 

 

Matricules Montants à annuler 

D001078                         2 207,64   

D1000                             536,91   

D1002                             669,51   

D1018                         1 008,64   

D1022                             352,19   

D1035                                 5,99   

D1059                         1 777,58   

D1080                               73,57   

D1082                             131,92   

D1085                               23,91   

D1112                             608,71   

D1127                             200,34   

D1130                             329,67   

D1133                         5 694,29   

D2035                         1 077,98   

D2040                         1 401,08   

D2045                               11,00   
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D3035                               14,29   

D3040                                 1,61   

Total à annuler                       16 126,83   

 
Adoptée. 

 
23-10-130 5.4  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET 

RURALITÉ - VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE – AJOUT DE SEVICE DE GÉOMATIQUE 
SPÉCIALISÉ À L’ENTENTE DE SERVICES D’INGÉNIERIE DE LA 
MRC DE L’ÉRABLE 

ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 
la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a signifié son intention de 
déposer un projet de coopération intermunicipale au Fonds régions 
et ruralité Volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale ; 

 
ATTENDU QUE ce projet permettra la bonification de l’entente 
relative à la fourniture de services d’ingénierie par la MRC de 
L’Érable et de répondre à la charge grandissante incombant au 
service d’ingénierie ; 

 
ATTENDU QUE cette bonification de l’entente permettra 
l’optimisation des processus du service d’ingénierie tel que la 
modélisation des bassins versants des ponceaux et des égouts 
pluviaux sur des outils SIG (ArcGIS) tout en tenant compte des 
demandes d’intégration des données de projets réalisés (TQC) et 
des plans d’intervention par le service d’ingénierie à la matrice 
graphique ; 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable agira à titre de responsable du 
projet de coopération intermunicipale ; 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont 
la municipalité de Villeroy désirent présenter un projet d’embauche 
et partage d’une ressource commune en géomatique spécifique à 
l’ingénierie municipale ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yannis Deschênes, siège 
no.2 et résolu : 
 

QUE le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer au 
projet d’embauche d’une ressource commune en géomatique 
spécifique à l’ingénierie municipale et à assumer une partie des coûts; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme 
responsable du projet;  
 
QUE la mairesse et le greffier-trésorier soient autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
 
 
Adoptée. 
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23-10-131 5.5 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET 
RURALITÉ - VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE – PLAN DE GESTION DES ACTIFS (PGA) EN 
EAU 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 
la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QU’en avril 2023, le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMH) a publié un nouveau guide sur le Programme 
d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU 2023) ; 

 
ATTENDU QUE dans le PRIMEAU 2023, des exigences quant à la 
mise en place de plans de gestion des actifs (PGA) en eau entre 2024 
et 2028 ont été ajoutées afin d’obtenir des majorations considérables 
du taux d’aide financière de base ; 

 
ATTENDU QUE lors de la réunion tenue le 12 juin 2023 par le comité 
d’ingénierie, il a été convenu de créer un Comité PGA et il a été 
recommandé de conclure une entente intermunicipale pour la mise 
en place d’un plan de gestion des actifs (PGA) en eau avec les 
municipalités intéressées ; 

 

ATTENDU QUE la réalisation des plans de gestion des actifs (PGA) 
en eau des municipalités intéressés seront coordonnées par le 
service d’ingénierie ; 

 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont 
la municipalité de Villeroy désirent présenter un projet d’embauche 
et partage d’une ressource commune en gestion d’actifs en eau ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jessica Pitt, siège no.4 et 
résolu : 
 

QUE le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer au 
projet d’embauche d’une ressource commune en gestion d’actifs en 
eau et à assumer une partie des coûts; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme 
responsable du projet;  
 
QUE la mairesse et le greffier-trésorier soient autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
 
 
Adoptée. 
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23-10-132 5.6 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FRR - VOLET 4 – 
ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS ET PARTAGE D’UNE 
SOLUTION INFORMATIQUE COMMUNE EN AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 
la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU l’évolution des besoins des municipalités et de la MRC en 
matière d’aménagement du territoire et en géomatique ; 

ATTENDU les nouvelles obligations et responsabilités liées aux 
municipalités et à la MRC rattachées à l’aménagement du territoire 
(îlots de chaleur, PGMR, PRMHH, PACC, nouvelles OGAT, etc.) ; 

ATTENDU QUE ces besoins sont variés et importants et qu’ils 
doivent être adaptés à la réalité des municipalités afin d’assurer un 
meilleur arrimage des services rendus ; 

ATTENDU QUE les équipements utilisés sont actuellement différents 
d’une municipalité à l’autre et que le partage des données et de 
l’information est difficile ;  

ATTENDU QU’il y a lieu de se regrouper afin d’acquérir des 
équipements et des solutions communes en aménagement du 
territoire pour améliorer les pratiques et répondre aux nombreux défis 
actuels et futurs ; 

ATTENDU QUE cette solution pourra être adaptée à la réalité 
technique et humaine de chacune des municipalités et de la MRC ;   

ATTENDU QUE le 14 septembre 2023, les maires et les directeurs 
généraux des municipalités de la MRC de L'Érable étaient invités à 
une rencontre d'information pour expliquer la présente démarche, et 
qu’il a été recommandé de conclure une entente intermunicipale pour 
la mise en place d’acquisition d’équipement et de partage d’une 
solution informatique commune en aménagement du territoire ; 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont 
la municipalité de Villeroy désirent présenter un projet d’acquisition 
d’équipement et de partage d’une solution informatique commune en 
aménagement du territoire ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Maxime Bédard, siège no.6 
et résolu : 
 

QUE le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer au 
projet d’acquisition d’équipement et de partage d’une solution 
informatique commune en aménagement du territoire et à assumer 
une partie des coûts; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme 
responsable du projet;  
 
QUE la mairesse et le greffier-trésorier soient autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
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Adoptée. 

 

23-10-133 5.7 DÉPÔT PROGRAMMATION DE TRAVAUX NO.5 – TECQ 
2019-2024 

ATTENDU QUE La municipalité a pris connaissance du Guide relatif 

aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans 

le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 

du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024; 

ATTENDU QUE La municipalité doit respecter les modalités de ce 

guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 

des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 

Sur la proposition de Martin Pilotte, siège no.5 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 

QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle; 

 

QUE la municipalité s’engage à être la seule responsable et à 

dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 

de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 

des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à 

un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement 

des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 

dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2024; 

 

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la 

programmation de travaux n° 5 ci-jointe et de tous les autres 

documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 

des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 

d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années 

du programme; 

 

QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée 

à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 

 

QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la 

programmation de travaux n° 5 ci-jointe comporte des coûts réalisés 

véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 
Adoptée. 
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23-10-134 5.8 ENTENTE SUR LA RÉSILIATION DU BAIL DE LA FABRIQUE 
ET POUR LA LOCATION MENSUEL DE LA SALLE FIRMIN-ROY 

 
ATTENDU QUE pour des raisons économiques la Fabrique Notre-
Dame des Érables a fait une demande à la municipalité de Villeroy 
pour la résiliation du bail de location annuelle de la salle Firmin-Roy 
pour la tenue de ses rassemblements; 
 
ATTENDU QUE la Fabrique Notre-Dame des Érables souhaite plutôt 
faire la location de la salle Firmin-Roy de façon mensuelle; 
 
ATTENDU QUE la Fabrique Notre-Dame des Érables a fait une 
demande de tarification mensuelle à la baisse à la municipalité de 
Villeroy; 
 
ATTENDU QUE la Fabrique Notre-Dame des Érables a déjà disposé 
de tous ses biens en lien avec les différentes cérémonies religieuses; 
 
ATTENDU QUE la Fabrique Notre-Dame des Érables a fait la 
demande à la municipalité pour entreposer quelques items religieux 
dans un endroit sécuritaire de la salle Firmin-Roy et que la 
municipalité ne sera pas responsable de bris éventuels. 
 
Sur la proposition de Yannis Deschênes, siège no.2 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE la municipalité est en faveur de résilier le bail annuel de location 
de la Fabrique Notre-Dame des Érables; 
 
QUE la municipalité a proposé un montant de location mensuelle de 
la salle Firmin-Roy qui sera revue à toutes les années; 
 
QUE la municipalité se permet le droit d’annuler l’entente ou une date 
précise en cas de conflit avec les activités de la municipalité de 
Villeroy; 
 
Adoptée. 
 
 

23-10-135 5.9  DEMANDE FINANCIÈRE PROJET HALLOWEEN POUR LE 
COMITÉ 12-18 CENTRE-DU-QUÉBEC 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une demande de 
participation financière pour le projet du Parcours Hanté et Éducatif 
d’Inverness ;  
 
Sur proposition de Jessica Pitt, siège no.4 
 
Il est résolu à la majorité des conseiller.ères présent.es 
 
D’OCTROYER un montant de 200 $ pour le projet du Parcours Hanté 
et Éducatif d’Inverness. 
 

 
Adoptée. 

 
  



10 

 
23-10-136 5.10  PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DES PERSONNES 

PROCHES AIDANTES 2023 
 

CONSIDÉRANT que la Semaine nationale des personnes proches 
aidantes se déroule du 5 au 11 novembre 2023 sous le thème Ensemble 
cultivons l’humain ; 

 

CONSIDÉRANT que cette campagne nationale est l’occasion de souligner 
l’apport essentiel des personnes proches aidantes à la société 
québécoise, d’abord sur le plan humain, mais également sur le plan 
économique et sur le plan de la santé publique ; 

 

CONSIDÉRANT qu’au Québec, plus de 1,5 million de personnes assurent 
volontairement des soins, des services ou de l’accompagnement, sans 
rémunération à une personne de leur entourage ayant une ou des 
incapacités temporaires ou permanentes et pour laquelle elles ont un lien 
affectif ; 

CONSIDÉRANT que les personnes proches aidantes contribuent par leur 
action au bien-être de leurs collectivités et au développement de 
communautés plus inclusives ; 

CONSIDÉRANT que le soutien des personnes proches aidantes est une 
responsabilité individuelle et collective, et que, par conséquent, elle doit 
être partagée par tous les acteurs et actrices de la société ; 

CONSIDÉRANT que les municipalités forment des milieux de vie à échelle 
humaine dont l’aménagement facilite le maintien de services de proximité, 
de même que la santé et l’épanouissement des personnes ; 

CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt public que toutes les villes et 
municipalités des MRC d’Arthabaska et de L’Érable, comme ailleurs dans 
la province, soutiennent cette campagne : 

- En diffusant les outils promotionnels de la campagne, Ensemble 

cultivons l’humain ; 
- En invitant les citoyennes et les citoyens à témoigner de la 

bienveillance aux personnes proches aidantes ; 
- En invitant les entreprises, les organisations et les institutions sur leur 

territoire à instaurer des mesures pour une meilleure conciliation travail 
proche aidance ; 

- En encourageant les initiatives organisées sur le territoire, tout au long 
de l’année, pour sensibiliser la population aux différents enjeux de la 
proche aidance et pour soutenir les personnes proches aidantes ; 

- En proclamant la semaine du 5 au 11 novembre 2023, « Semaine 
nationale des personnes proches aidantes » lors d’un conseil 
municipal. 

 
 
Sur la proposition de Jessica Pitt, siège no.4 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 

QUE la municipalité de Villeroy soutienne la Semaine nationale des 
personnes proches aidantes qui se déroulera du 5 au 11 novembre 2023 
sous le thème Ensemble cultivons l’humain. 

 

Adoptée. 
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6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
6.1 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT ENCADRANT 
LA TAXE MUNICIPALE POUR LE 9-1-1 
 
Ce point est remis au prochain conseil de novembre 2023 
 
7. TRAVAUX PUBLICS 
 

23-10-137 7.1 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – 
COLLABORATEURS EXTERNES – RACORDEMENT ET MISE À 
NIVEAU DE L’EAU POTABLE – TECHNI-CONSULTANT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une offre de services 
professionnels pour de l’accompagnement à titre de collaborateur 
externe de la firme Techni-Consultant ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité fait déjà affaire avec cette firme 
pour plusieurs dossiers ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette offre répond aux besoins de la 
Municipalité ;  
 
Sur la proposition de Martin Pilotte, siège no.5 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ACCEPTER l’offre de service de raccordement et mise à niveau de 
l'eau potable (PRIMEAU 2023) pour la municipalité de Villeroy et pour 
de l’accompagnement à titre de collaborateur externe par la firme 
Techni-Consultant au coût de 9 657.90$. 
 
Adoptée. 
 

 
8. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

23-10-138 9.1 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET MOFIFIÉ - PROJET 

DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 

17-CM-171 

2ième projet modifié 
 

RÈGLEMENT no 23-CM-2023 
 

Règlement modifiant le règlement de zonage no 17-CM-171 de la 
Municipalité de Villeroy 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy a le pouvoir, en vertu de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement de 
permis et certificats; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de municipalité de Villeroy désire 
ajuster et corriger certains éléments concernant les bâtiments à usage 
mixte. 
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ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par Martin Pilotte à la 
séance du 5 septembre 2023; 
 
EN CONSEQUENCE, il est proposé par Patrice Goupil, siège no.1 et 
résolu à l’unanimité qu’il soit fait et statué le présent règlement ainsi 
qu’il suit, à savoir : 
 

Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

Article 2 
 

Le point d) Murs coupe-feu est remplacé par d) sécurité incendie 
Lorsqu’un commerce est aménagé dans un bâtiment mixte, ce dernier 
doit respecter toutes dispositions applicables relatives à la sécurité 
incendie et au Code du bâtiment en vigueur; 
 

Article 3 
 

Le point E) à l’article 4.3.5.1 Usages permis est ajouté de la façon 
suivante :  
 
Commerce de détails et service lourd (C3) d) Vente et réparation de 
véhicule léger et de petits moteurs à essence : À titre d’exemple : VTT, 
souffleuse, motoneige, équipement saisonnier, scie mécanique, 
tondeuses, débroussailleuse et autre équipement semblable.  
 
Article 4 
 
Le présent règlement abroge et modifie toutes dispositions de 
règlements antérieurs incompatibles avec les dispositions des 
présentes. 
 

Article 5 
 
L’article 16.10 Normes relatives à l’usage de réparation et vente de 
véhicule léger et de petits moteurs est abrogé.  
 

Article 6 
 

Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la 
loi. 
 
ADOPTÉ À VILLEROY, ce 3 octobre 2023. 
 
________________________ ___________________________ 
Mairesse    Greffier-trésorier 
 
Avis de motion : 5 septembre 2023 
1er projet : 5 septembre 2023 
2e projet : 19 septembre 2023 
2e projet modifié : 3 octobre 2023 
Adoption : 3 octobre 2023 
Approbation MRC : 
Publication :  
 
Adoptée. 
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10. LOISIRS ET CULTURE 

 
11. SUJETS DIVERS 

 
12.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

23-10-139 13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de : Patrice Goupil, siège no.1 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 

 
Que la séance soit levée à 19h33 
 
En signant le présent procès-verbal, la mairesse est réputée avoir 
signé chacune des résolutions précédentes. 
 
Adoptée. 

 

 

Roxane Laliberté, mairesse  

 

 

Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 


